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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DT / Démocratie participative Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-001 
 
OBJET Opération nationale de revitalisation et d'animation des commerces 
 Convention partenariale entre l'Etat et la Ville de Saint-Denis 
 

 
 

 

 

Saint-Denis, avec neuf territoires de projets, est la ville-centre du territoire ultra-marin de la 

Réunion. 

 

De nombreux commerces, services et administrations s’y concentrent et font de Saint-Denis le 

principal bassin économique de l’île. 

 

Les mouvements sociaux de la fin d’année de 2018 ont lourdement impacté l’activité économique 
et notamment le centre-ville, qui a connu douze samedis de ces manifestations à compter du 17 
novembre 2018, avec une fermeture totale des 640 commerces du 17 au 29 novembre. 
 

Afin de redynamiser les centres-villes, l’Etat a lancé un appel à projets. Le projet de la Ville de 

Saint-Denis a été retenu. La Ville bénéficie ainsi d’une subvention au travers d’une convention 

partenariale avec l’Etat (cf. en annexe le projet de convention). 

 

1° OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 

L’opération consiste en la mise en place d’une animation commerciale nouvelle : une 

nocturne mensuelle des commerçants le 1er ou 2ème samedi de chaque mois, de mai 2019 

à avril 2020, dans le Centre-Ville historique. A cette occasion, les commerces seront ouverts 

jusqu’à 22 h. 

 

L’objectif est d’enrayer le climat de détérioration économique et sociale, qui est à l’origine de 

la défiance persistante de la clientèle suite au mouvement des « Gilets jaunes ». 

 

Ces animations témoigneront de l’effort conjoint de l’Etat et de la Ville de Saint-Denis de 

redynamisation de l’appareil commercial et de relance de l’attractivité du Centre-Ville 

historique de la cité dionysienne. 

 

2° CONTENU DE L’OPERATION 
 
Il s’agit de mettre en place une dynamique collective axée sur des actions d’animation, 
d’attractivité et de communication commerciale avec les acteurs économiques locaux. 
 
Lors de chaque nocturne mensuelle, des animations sont prévues accompagnées d’une 
forte campagne de communication. 
 
La Ville participe aussi grâce à son site Web, l’émission Dionycité, les 4x3, les ballons 
lumineux, etc. 
  



3° PARTENARIAT 
 

Cette démarche est collective. Elle réunit l’Etat au moyen de la subvention, la Ville de Saint-

Denis signataire de la convention et les partenaires non signataires que sont le Conseil 

consultatif de Redynamisation du Centre-Ville dionysien, l’Union des Commerçants 

dionysiens (UCD) et l’association Entreprenons et Dynamisons Ensemble (EDE). 

 

4° PERIMETRE 

 
La nocturne se déroule dans le Centre-Ville historique (cf. périmètre en annexe). 
 

5° MONTANT DE LA SUBVENTION ATTRIBUEE 
 
Par décision n° 19-0017 en date du 16 mai 2019, le Ministère en charge de l’économie et 
des finances a attribué à la Commune de Saint-Denis une subvention de fonctionnement de 
121 600 €. 
 
Cette subvention est calculée sur la base d’une dépense subventionnable de 152 000 €. 
 

6° ACTIONS FINANCEES PAR L’ETAT 
 

Action 

Coût 

prévu 

€ 

FISAC 

sollicité 

€ 

% 

Base 

subventionnable 

€ 

Observations 
Propositions 

€ 
% 

Nocturne mensuelle 

des commerçants 

de mai 2019 à avril 2020 

Commerces du Centre-Ville 

ouverts jusqu’à 22 h 

 

 

152 000 

 

 

121 600 

 

 

   80 

 

 

152 000 

Communication 

67 600 € 

Animations 

50 800€ 

Ballons lumineux 

33 600 € 

 

 

121 600 

 

 

  80 

TOTAL 152 000 121 600  152 000  121 600  

 
7° MODALITES DE REGLEMENT DE LA SUBVENTION 

 
La subvention sera versée par la Caisse nationale déléguée pour la Sécurité sociale des 
Travailleurs indépendants (CNDSSTI) au bénéficiaire suivant : « Commune de Saint-Denis 
de la Réunion ». 
 
 
Cette subvention sera versée de la façon suivante : 
 
-  50 % du montant de cette subvention, soit 60 800 €  après signature de la convention ; 

 

-  le solde en une seule fois, soit 60 800 €, après production des documents ci-après 

présentés conformément au tableau de financement, soit : 

 

-  un compte rendu technique de réalisations des actions 

-   un bilan financier, comprenant : 

 

a) un  tableau récapitulatif des dépenses effectuées, 

b) la copie des justificatifs des factures. 
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8° COMMUNICATION 
 

La Ville de Saint-Denis s’engage à mentionner l’existence de l’aide de l’Etat et son montant 

dans les documents d’information et à donner accès à toutes les informations utiles 

permettant d’évaluer l’impact de l’opération. 

 

9° DUREE DE LA CONVENTION 
 
La convention est effective à la signature et est conclue pour une durée d’un an, valable à fin 
avril 2020. 

 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-001 
 
OBJET Opération nationale de revitalisation et d'animation des commerces 
 Convention partenariale entre l'Etat et la Ville de Saint-Denis 
 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-001 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur NAILLET Philippe au nom des commissions « Affaire 
Générale / Entreprise Municipale », « Aménagement / Développement Durable » et « Economie 
Marchande / Economie Solidaire » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 

Autorise le Maire à signer la convention « Opération nationale de revitalisation et d’animation des 
commerces ». 
 

ARTICLE 2  
 

Approuve le programme d’actions. 
 

ARTICLE 3 
 

Autorise le Maire à solliciter le financement. 

 

ARTICLE 4 
 

Autorise le Maire à faire des démarches nécessaires et à signer tous les actes y afférents. 
 

Les recettes en résultant seront constatées au Budget principal de la Ville. 
 

Action Coût prévu € Subvention Etat € % 

Nocturne mensuelle des commerçants de mai 2019 à avril 2020 

Commerces du Centre-Ville ouverts jusqu’à 22 h 
152 000 121 600 80 
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PROJET DE CONVENTION PARTENARIALE  

OPERATION NATIONALE  

 « Revitalisation et animation des commerces » 

 

 

Commune de SAINT-DENIS (974) 

 

 

 

ENTRE 

L’Etat représenté par : 

La Secrétaire d’État auprès du ministre de l’Économie et des Finances 

 d’une part,  

ET 

La commune de Saint-Denis de La Réunion, représentée par : 

Son Maire Gilbert ANNETTE 

d’autre part, 

 

il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE : 

Présentation et situation de la commune de Saint-Denis de La Réunion :  

Saint-Denis de La Réunion (144 642 habitants, 9 territoires de projets) est la ville-centre du territoire ultra-marin de 

La Réunion.  

Possédant à la fois un accès maritime et un réseau routier développé, la cité dionysienne est le principal bassin 

économique de l’île, où se concentrent de nombreux commerces, services, et administrations.  

Le centre-ville a connu 12 samedis de manifestations Gilets Jaunes à compter du 17 novembre 2018, avec une 

fermeture totale des 640 commerces du centre-ville du 17 au 29 novembre.  

ARTICLE 1 : Objectifs de l’opération  

L’opération consiste dans la mise en place d’une animation commerciale nouvelle : une Nocturne mensuelle des 

commerçants les 1ers ou 2èmes samedis de chaque mois de mai 2019 à Avril 2020 dans le centre-ville historique. Les 

commerces resteront ouverts jusqu'à 22 heures.  

Son objectif est d’enrayer le climat de détérioration économique  et sociale, qui est à l’origine de la 

défiance persistante e la clientèle à se rendre dans le centre-ville historique très impacté par le mouvement des Gilets 

Jaunes, comme des opérateurs et des investisseurs. 

Ces animations témoigneront de l’effort conjoint de l’Etat et de la Municipalité de Saint-Denis de redynamisation de 

l’appareil commercial et de relance de l’attractivité commerciale du centre-ville historique de la cité dionysienne. 

https://www.gouvernement.fr/ministre/agnes-pannier-runacher
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Il s’agit de mettre en place une dynamique collective axée sur des actions d’animations, d’attractivité et de 

communication commerciales avec les acteurs économiques locaux. 

Lors de chaque nocturne mensuelle des animations sont prévues accompagnées d’une forte campagne de 

communication : Tv, Radios, ballons lumineux, affiches, presse écrite quotidienne régionale. 

La ville participe aussi, par son site web, 4X3, émission dionysienne Tv ( dionycité), ballons, facebook, spot ciné. 

 

ARTICLE 2 : Partenariat 

Cette démarche collective réunit les partenaires suivants : le Maire de Saint-Denis, signataire de la présente 

convention, et aussi les partenaires non-signataires que sont le Conseil consultatif de redynamisation du centre-ville 

dionysien, les commerçants du centre-ville historique,  l’union des commerçants dionysiens (UCD) et l’association 

Entreprenons et  dynamisons ensemble.( EDE). 

 

ARTICLE 3 : Périmètre  

Les animations se dérouleront dans le centre-ville historique de Saint-Denis de La Réunion et pourront concerner plus 

de 640 commerces. 

Les actions seront menées dans le périmètre du centre-ville (cf en annexe). 

Les grands axes : la rue piétonne et les rues adjacentes. 
 

ARTICLE 4 : Montant de la subvention attribuée  

Par décision n° 19-0017 en date du 16 mai 2019, les Ministres en charge de l’Economie et des Finances  ont attribué 

au bénéficiaire : commune de Saint-Denis (974) une subvention de fonctionnement de 121 600 € pour le financement 

de son opération de revitalisation et d’animation des commerces. 

Cette subvention est calculée sur la base d’une dépense subventionnable de 152 000 € 

Le Maire de la commune de Saint-Denis-de-la-Réunion, maître d’ouvrage de l’opération, est seul bénéficiaire et 

responsable de la subvention attribuée dans le cadre de cette opération nationale de revitalisation et d’animation des 

commerces. 

Les actions financées par l’Etat figurent dans le tableau en annexe 1 jointe à la présente convention. 

 
 

ARTICLE 5 : Modalités de règlement de la subvention 

 

La subvention sera versée par la Caisse Nationale Déléguée pour la Sécurité Sociale des Travailleurs 

Indépendants – CNDSSTI au bénéficiaire suivant : «commune de Saint-Denis  de La Réunion sur le numéro de 

compte bancaire suivant :  
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Libelle du compte : Trésor Public 

Code banque : 4515 – Code guichet : 00006 

Numéro de compte : 7D830000000 – Clé RIB : 60 

IBAN : FR2145159000067D83000000060 

 

 

Cette subvention sera versée de la façon suivante :  

 

-  50% du montant de cette subvention ; soit 60 800 € après signature de la présente convention. 

 

- Le solde, en une seule fois, soit 60 800 € après production des documents ci-après présentés conformément au 

tableau de financement figurant à l’annexe de la présente convention :  

 

- un compte-rendu technique de réalisation des actions, 

- un bilan financier comprenant :  

 

a) un tableau récapitulatif des dépenses effectuées, visé par le maître d’ouvrage et le comptable public, 

présenté conformément au tableau figurant à l’annexe de la présente convention.  

 

b) la copie des justificatifs de ces dépenses. Les factures seront ventilées par action conformément au tableau 

figurant à l’annexe de la présente convention.  

 

Les originaux des justificatifs seront conservés par le maître d’ouvrage en vue d’un contrôle éventuel.  

 

 

Remarque : 

 

Le maître d’ouvrage s’engage à verser à ses partenaires, aux termes d’une convention particulière de délégation de 

crédits, les subventions relatives aux opérations que ces derniers mènent directement. 

 

 

ARTICLE 6 : Evaluation  

 

Un rapport d’évaluation synthétique présentera un bilan technique et financier du programme d’actions réalisé et sera 

transmis à la Direction Générale des Entreprises. 

 

ARTICLE 7 : Communication 

 

Le maître d’ouvrage s’engage, d’une part, à mentionner l’existence de l’aide de l’Etat et son montant dans les 

documents d’information, les outils de communication et, d’autre part, à donner accès à toutes les informations utiles 

sur l’opération aidée ainsi qu’aux données économiques et financières permettant d’évaluer les effets ou l’impact de 

l’opération. 

 

ARTICLE 8 : Reversement de la subvention  

 

L’aide qui, dans un délai d’un an à compter de la notification de la décision d’attribution de subvention au 

bénéficiaire, n'aura pas été utilisée totalement ou partiellement, conformément à l'objet pour lequel elle a été 

attribuée, donnera lieu à remboursement. Le recouvrement sera opéré par l’organisme mandaté par l’Etat à cette fin.  
 

ARTICLE 9 : Durée de la convention  
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La présente convention est effective à la signature et est conclue pour une durée d’un an dont le point de départ est 

la date de notification de la décision à son bénéficiaire, soit le ………………….., conformément au règlement de 

l’opération nationale « Revitalisation et animation des commerces ». 
 

ARTICLE 10 : Dénonciation et résiliation de la convention  

Les parties concernées se réservent la faculté de dénoncer la présente convention, à tout moment, pour tout motif 

d’intérêt général, après un préavis de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : Règlement des différends 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les parties s’engagent à tout 

mettre en œuvre pour parvenir à un règlement à l’amiable dudit litige. En cas d’échec de la conciliation, le différend 

sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

 

Fait à     , le  

 

 

La Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Economie et des Finances 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Saint-Denis de la Reunion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE FINANCIERE 
 

 

Opération nationale "revitalisation et animation des commerces" à 
Saint-Denis de La Réunion (974) 

Commune de Saint-Denis (974) 

Décision 19-0017 

 
 
 

 Proposition détaillée de subvention 
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. Fonctionnement : en euros H.T.  

 
Actions financées par l’Etat 
 

 

ACTIONS 

 

 

COUT 

PREVU (€) 

 

 

FISAC 

SOLLICITE 

(€) 

 

 

 

% 

 

BASE 

SUBVENTIONNABLE 

(€) 

 

OBSERVATIONS 

 

PROPOSITIONS 

(€) 

 

 

% 

Nocturne mensuelle des 

commerçants les 2èmes 

samedis de chaque mois de mai 

2019 à Avril 2020 dans le 

centre-ville historique 

152 000,00 121 600,00 80,00 152 000,00 

Communication (67 600 €), 

Animations (50 800 €), Ballons 

lumineux  (33 600 €). Les commerces 

du centre-ville historique resteront 

ouverts jusqu'à 22 heures. 

121 600,00 80,00 

TOTAL (€) 152 000,00 121 600,00  152 000,00  121 600,00  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

Tableau récapitulatif opération nationale de revitalisation et animation des commerces  

Commune de Saint-Denis (974) 

  

 

I - Actions financées par l’Etat  

 

 

 

 

ACTION 

(intitulé)  

COUT PREVU 

(€) 

BASE 

SUBVENTIONNABLE  

(€) 

MONTANT AIDE 

DE L’ETAT (€) 
% 

NUMERO DES PIECES 

JUSTIFICATIVES 

CORRESPONDANTES 

FOURNIES 

(pour cette action) 
Nocturne 

mensuelle des 

commerçants les 

2èmes samedis de 

chaque mois de 

152 000,00 152 000,00  80,00  
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mai 2019 à 

décembre 2019 

dans le centre-ville 

historique 
TOTAL 152 000,00 152 000,00 121 600,00 80,00  

 

 

NB : ce tableau sera accompagné d’une copie des justificatifs de dépenses correspondants (factures,…, numérotés) et 

classés pour cette action. 
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